
DEUX CENT VINGTIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE 
Le samedi 16 novembre 2024 à 9 h 

Siège social 

ORDRE DU JOUR 

1. Appel des membres

1.1 Reconnaissance du territoire 
1.2 Prière d’ouverture 

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Déclaration de conflits d’intérêts

4. Adoption du procès-verbal de la réunion précédente

4.1   Deux cent dix-neuvième réunion régulière du 5 octobre 2024

5. Questions découlant du procès-verbal

6. Délégations et présentations
Néant

7. Rapports

7.1 Rapports de la présidente 

7.1.1 AFOCSC 
7.1.2 Résultats des évaluations du Conseil 2023-2024 
7.1.3 Suivi des congrès – FNCSF et AFO 

7.2 Rapport des élèves conseillères 
7.2.1   Rapport d’activités 

7.3 Rapports de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière 

7.3.1 Rapport des sorties éducatives 
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7.3.2 Présentation des écoles – École Immaculée-Conception 
7.3.3 Sommaire des effectifs scolaires 
7.3.4 Processus de planification budgétaire 
7.3.5 Installations scolaires - aménagement 
7.3.6 Planification stratégique pluriannuelle – plan d’action 2024-2025 
7.3.7 Résultats de l’OQRE 
7.3.8 Plan d’action pour la réussite en mathématiques 
   
 
8. Rapports des comités 
 

8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté   
8.2 Comité des politiques  
8.3 Comité d’audience pour suspension ou renvoi - néant 
8.4 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé - néant 
8.5 Comité des présidences des comités du Conseil - néant 
8.6 Comité de la participation des parents  
8.7   Comité de démarchage politique - néant 
8.8   Comité des finances - néant 
       
9. Articles à considérer 
   Néant 
  
10.  Articles d’information 
 

10.1 Revue de presse 
 
 
11. Questions des membres du Conseil 

 
 

12. Rapport découlant de la réunion à huis clos 
 
 
13. Avis de propositions 
 
 
14. Levée de la séance et prière 
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